
Modèle de courrier pour les GRD (à l’attention des personnes intéressées)
Date
Information aux intéressés concernant les installations photovoltaïques RPC

Déclaration d’installations de production RPC aux gestionnaires de réseau pour clarification.
Les installations de production annoncées à swissgrid SA pour la rétribution à prix coûtant du courant injecté (RPC) doivent également être déclarées au gestionnaire du réseau de distribution concerné, pour clarification, au plus tard lors de l’annonce RPC.

Conformément à l’art. 3i de l’ordonnance sur l’énergie (OEne), le gestionnaire de réseau est tenu d’informer sous 30 jours le requérant si les conditions techniques d’injection dans le réseau du courant produit par l’installation décrite sont réunies, et si oui d’ici quelle date.

En vertu de la directive de l’OFEN relative à la rétribution à prix coûtant du courant injecté (RPC), art. 7a LEne, partie générale (version 1.2 (OFEN)du 10.05 2010), les installations doivent être déclarées au gestionnaire de réseau au moyen du formulaire de demande de raccordement pour une installation autoproductrice (IAP) pour mise en parallèle avec le réseau de distribution.
Vous trouverez ce formulaire sur le site Internet des prescriptions relatives à l’établissement d’installations électriques «PDIE BE/JU/SO» www.werkvorschriften.ch, sous Prescriptions des exploitants de réseaux BE/JU/SO / Télécharger (Download) / Formulaires AES.

Si la déclaration adressée au gestionnaire de réseau en complément de l’annonce RPC est provisoire ou si elle est effectuée plus d’un an avant la mise en service de l’installation, le requérant devra par la suite adresser une demande de raccordement définitive.
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